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Texte provisoire

En France, après la réforme du collège unique, le ministère de l’Education Nationale souhaitait promouvoir la diversification pédagogique dans les collèges en accentuant l’effort de démocratisation dans les lycées (Derouet, 2001a). La loi de 1989 synthétisait un certain nombre de propositions: 80 % d’une génération au baccalauréat, l’élève au centre du système éducatif, des dispositifs de remédiation pour atténuer les difficultés scolaires, la mise en œuvre des évaluations nationales en CE2 et en 6ème. Alors que le projet d’établissement constituait la clé de voûte de la coordination pédagogique, l’administration de l’éducation était progressivement convertie aux principes du management. Le pilotage de l’établissement scolaire devait se substituer à une gestion critiquée comme trop bureaucratique (Dutercq, 2000, 2001). Les années 90 ont représenté un tournant parce qu’elles consacraient une interrogation de plus en plus forte sur les bénéfices du modèle de démocratisation de l’enseignement. En même temps, si la question des inégalités demeurait une préoccupation, sont venues s’ajouter des interrogations concernant l’efficacité du système éducatif. L’évolution est en partie imputable au ministère de l’Éducation nationale, et plus particulièrement à la DEP (Direction de l’Évaluation et de la Prospective) créée en 1986. Cette direction ministérielle a accentué le mouvement de transfert des résultats de la recherche vers les décideurs, en construisant des indicateurs de pilotage du système éducatif et en perfectionnant le système d’information existant. Ce changement s’est d’abord accompli, jusqu’au milieu des années 90, dans une relative continuité avec les travaux antérieurs dans une tradition héritée des grands instruments de l’État: l’INSEE et le Commissariat au Plan (Derouet, 2006a). Mais, par la suite, la DEP, s’est ouverte à des travaux internationaux relevant des domaines de la school effectiveness, de la théorie du capital humain, ou des comparaisons internationales de résultat. Alors que les années 80 témoignaient d’une tentative partielle de récupération des conclusions de la sociologie des inégalités, les années 90 ont été marquées par un souci d’améliorer le pilotage du système éducatif en termes de coût-efficacité et d’introduire une culture de l’évaluation, en adoptant le répertoire modernisateur et managérial marquant les réformes de l’administration publique (Bezes, 2009). Se sont donc opérés des déplacements dans l’arithmétique politique des inégalités à la française alors que le ministère se dotait d’instruments de mesure comparables à ceux mis en œuvre dans les pays anglo-saxons. Les rapports entre science et politique ont été reconfigurés au profit d’une mesure de la performance justifiant de nouvelles transformations du gouvernement de l’école conformément aux principes du Nouveau Management Public et de l’obligation de résultats.

Évaluer: coûts, fonctionnement, rÉsultats 

La direction de la DEP assumée par Claude Thélot de 1990 à 1997 n’a pas été sans influence sur les transformations du cadre statistique du ministère de l’Éducation Nationale (Thélot, 1993; Joutard & Thélot, 1999). Il a cherché à concilier plusieurs conceptions exogènes: une obligation de rendre compte des progrès réalisés par le système éducatif à l’image de l’obligation de résultats anglo-saxonne, le développement et le renforcement des méthodes d’évaluation inspirés du Nouveau Management Public, l’inscription de ces évaluations dans un espace de comparaison internationale offert par les grandes enquêtes de l’OCDE. 

Cette culture de l’évaluation, dont se réclamait Thélot, se rattachait aux travaux menés en parallèle au sein du Commissariat au Plan pour le développement d’outils d’évaluation dans l’administration publique suite à la politique de renouveau du service public décidée par Michel Rocard (Viveret, 1989). La DEP fut fortement associée aux travaux du groupe “Éducation et Formation” du XIe plan pour réfléchir à l’efficacité économique et sociale du système français d’éducation et de formation (Commissariat Général du Plan, 1993). Trois ateliers de travail devaient conduire les analyses et animer les débats sur les thèmes suivants: l’efficacité externe du système d’éducation et de formation, son efficacité interne, et l’efficacité de la régulation. Les rapporteurs du premier atelier étaient Claudine Peretti, alors sous-directeur de l’évaluation, et Meuret, chef du département de l’évaluation des établissements et des systèmes. Jean-Pierre Jarousse, chargé de recherches à l’IREDU, rendait compte du deuxième atelier. Le groupe, présidé par Michel Praderie, directeur de l’AFPA, avait sollicité, plusieurs membres de l’IREDU parmi les chercheurs intervenants comme experts. Les analyses conduites dans les ateliers reprenaient les travaux de la school effectiveness, du capital humain et certaines données statistiques de la DEP. Le rapport “Éducation et Formation” recommandait, parmi ses propositions, d’adopter une démarche d’évaluation de l’efficacité des enseignants et des établissements scolaires.   

À la même époque, Thélot faisant valoir une urgente nécessité de rendre compte, proposait d’adopter comme cadre de l’évaluation du système éducatif un triptyque coût, fonctionnement, résultats (Thélot, 1993), autrement dit, dans la terminologie anglo-saxonne, des indicateurs d’inputs, de process, et d’outputs. L’objectif, en termes de Nouveau Management Public, était d’introduire une culture du résultat et de mettre en relation les ressources utilisées par les administrations et les effets des de l’action publique. Le directeur de la DEP cherchait à appliquer cette nouvelle conception à l’éducation. À partir de ces trois catégories d’indicateurs, il proposait différentes combinaisons permettant d’apprécier l’efficience du système éducatif (le fonctionnement rapporté au coût), son efficacité (les résultats rapportés au fonctionnement), et son rendement (les résultats rapportés au coût). On retrouve là le découpage dit des “3E” opéré par le Nouveau Management Public anglo-saxon (Efficiency, Effectiveness, et Economy). 

En détaillant les objectifs à atteindre par le système éducatif français, Thélot faisait référence à un ensemble de comparaisons internationales dans le temps et dans l’espace, lesquelles avaient fait l’objet de travaux spécifiques au sein de la DEP (Thélot, 1992). Il consacrait ainsi une tradition docimologique à la française qui, depuis Piéron, était soucieuse de saisir à travers les copies des élèves les imperfections de la notation, leurs progrès en orthographe et en grammaire, leur degré d’illettrisme et leur niveau scolaire (Baudelot & Establet, 1989; Chervel & Manesse, 1989; Besse, 1992). Mais le directeur de la DEP était aussi soucieux de rapporter les connaissances des élèves en français, mathématiques et sciences aux mesures offertes par les comparaisons internationales de résultats développées par l’IEA et l’OCDE. Des références explicites étaient faites aux travaux consacrés à l’effet-établissement et l’effet-classe notamment ceux de Mingat et Bressoux, et particulièrement l’enquête conduite par Grisay. De même, l’idée de construire des indicateurs de “valeur ajoutée” des lycées empruntait son cadre de référence au paradigme de la school effectiveness tel qu’il avait été promu par Meuret. 

Claude Thélot affichait aussi sa proximité théorique avec la théorie du capital humain. C’était le sens de l’étude qu’il avait mené avec Olivier Marchand pour mesurer la qualité de la main-d’œuvre sur longue période (Marchand & Thélot, 1997). Le document, même s’il se situait dans la tradition initiée par les économistes Carré, Dubois et Malinvaud, comportait des références empruntées à l’économie de l’éducation, comme ceux de Jarousse et Mingat, ou encore Dominique Goux et Eric Maurin (Jarousse & Mingat, 1986; Goux & Maurin, 1994). Il s’inspirait également des travaux américains d’Hanushek ou ceux conduits sous sa direction au National Bureau of Economic Research (Hanushek & Kim, 1995). Ce travail avait fait l’objet d’une controverse dès sa première publication à l’INSEE avec Alain Desrosières, lequel considérait que cette construction de séries longues homogènes était illégitime parce que les méthodes d’enregistrement statistique avaient changé et que les conventions d’équivalence n’étaient pas les mêmes d’une période à l’autre (Desrosières, 1992). De leur côté, Marchand et Thélot répliquaient qu’il était utile de construire “un ordre de grandeur” des évolutions de longue durée de la population active, du salariat, et de la durée du travail, en prenant le risque de l’inconsistance et de l’hétérogénéité des données (Marchand & Thélot, 1992). 

Les instruments du compromis rÉpublicain

Dès 1990, sous l’impulsion Thélot, et suite à la loi d’orientation de 1989 assignant une obligation d’évaluation des objectifs et des programmes nationaux, une batterie d’indicateurs fut établie par la DEP pour les établissements du second degré. Dans l’esprit de son directeur il fallait mettre fin à la propagation de rumeurs et fausses réputations, et établir un dispositif pertinent et crédible d’évaluation des établissements à l’image du système d’information sur l’état de l’école qu’il était en train de mettre en place avec ses collaborateurs. La création des indicateurs IPES, corrigeant les biais d’une évaluation des établissements selon les taux bruts obtenus au baccalauréat pourrait être légitimement considérée comme une mesure de justice républicaine luttant contre les dérives de l’opinion publique et tenant compte la diversité de la composition sociale des lycées pour évaluer la réussite. En fait, la conception de ces nouveaux indicateurs, selon Emin et son collègue (1995), a tenu autant aux transformations internes du système d’information statistique du ministère de l’Éducation nationale qu’à l’importation d’un modèle de mesure de l’école efficace inspiré des travaux conduits en partenariat avec l’OCDE au sein du réseau C du projet INES. Le travail entrepris avec Meuret et quelques collègues a pu bénéficier de la dynamique initiée par Scheerens qui cherchait à l’époque à concevoir une typologie des modèles théoriques de l’efficacité et des indicateurs de process (Meuret, 1990; Scheerens, 1995). 

Ce compromis est bien décrit par Jean-Claude Emin dans sa contribution au document de l’OCDE de 1995. Le dispositif d’indicateurs conçus par la DEP, faisait certes appel à l’expérience des praticiens mais aussi aux travaux de recherche sur l’efficacité de l’école. Il répondait à une exigence de rendre compte (accountability) des résultats de l’établissement mais aussi à un souci de diagnostic interne de son fonctionnement. Ceci explique pourquoi fut introduit un calcul de “valeur ajoutée” s’efforçant de dépasser une mesure des résultats bruts pour mesurer l’efficacité ou la performance de l’établissement. L’idée était bien de passer d’une conception du suivi des établissements à partir d’informations centralisées à des indicateurs d’appréciation de l’efficacité éducative globale. Ces nouveaux indicateurs de résultats sont venus s’ajouter aux indicateurs organisant les données préalablement collectées par le ministère de l’Éducation nationale concernant le suivi des flux scolarisés, la statistique de l’orientation et la mesure des inégalités d’accès (indicateurs relatifs à la population prise en charge), la gestion des ressources humaines et des moyens des établissements (indicateurs de ressources et de moyens, de fonctionnement et d’environnement). Sur un plan épistémologique, cela revenait en fait à concilier la tradition d’une statistique des inégalités initiée par Seibel, un système d’information construit et développé en vue d’éclairer différentes dimensions de la comptabilité publique, et une approche en termes de school effectiveness. 

Le second compromis correspond à la mise en œuvre des évaluations de masse en CE2 et en 6ème dans le domaine des mathématiques et du français.  Notons cependant que leur conception est bien antérieure à la loi de 1989. Commencée en 1980 au niveau de la 6ème, l’évaluation dans les collèges, conduite par la Direction des Collèges et le Service de l’Informatique de Gestion et des Statistiques (SIGES), entendait déjà mettre en place une publication des résultats de l’évaluation à l’entrée au collège dans une sorte de condensé permettant une lecture rapide par tous les professeurs (MEN, 1983). Il était aussi prévu une évaluation en fin de 5ème et de 3ème, celle-ci devant faciliter, tout comme l’évaluation de 6ème, la connaissance et l’apprentissage de l’efficacité réelle de l’enseignement. L’objectif était de faire vivre et de rénover le collège, de fonder l’action des enseignants sur une connaissance sûre et objective, les établissements étant invités à analyser leurs besoins et à se situer par rapport à l’ensemble de la population scolaire. Les résultats de l’enquête publiée par le ministère de l’Éducation nationale étaient synthétisés dans une brochure fournissant des analyses sur l’évaluation des performances scolaires des élèves entrant en 6ème (SIGES, 1985). À la suite de différentes expérimentations conduites au sein du ministère de l’Éducation nationale sur des échantillons représentatifs, auxquels sont venus s’ajouter des travaux ponctuels de chercheurs de l’INRP et de l’INOP (devenu INETOP), les mesures d’abord effectuées dans le cadre d’un “Observatoire permanent” sont devenues des “évaluations de masse” ayant pour fonction principale de fournir des outils aux enseignants et aux établissements. La première a accompagné la mise en place de la loi de 1989 (Thélot, 1993). Les évaluations nationales, de nature diagnostique, furent ainsi institutionnalisées. À partir d’un bilan des acquis cognitifs et méthodologiques des élèves, les enseignants étaient invités à construire un projet pédagogique pour réduire les écarts entre les élèves au sein de la classe. Il s’agissait de gérer l’hétérogénéité dans le cadre de structures adaptées d’aide et de soutien et de concevoir des stratégies de re-médiation.

En fait, de part leur conception et leur histoire, ces instruments de mesure relèvent eux aussi d’une composition équilibrée sur un plan épistémologique et politique. D’un point de vue épistémologique,  ils ont cherché à concilier deux espaces de référence de l’évaluation dans le domaine de la recherche en éducation. Une première conception se rattachait au modèle de la pédagogie de la maîtrise et à la taxinomie des objectifs pédagogiques de Bloom. Elle visait à faire de l’évaluation un outil de mesure des résultats ou de l’atteinte d’objectifs préalablement fixés. La deuxième conception était d’inspiration plus piagétienne et correspondait à la notion d’évaluation formative développée aussi par Bloom (Allal, 1979). L’évaluation y est conçue comme un outil d’aide à l’apprentissage et à l’accompagnement pédagogique des élèves en difficultés (Derouet & Normand, 2001). Ces deux conceptions se retrouvaient dans les finalités assignées aux évaluations nationales. En effet, celles-ci visaient à mesurer les acquis des élèves afin que l’enseignant puisse établir une classification des erreurs et y remédier en se fixant des objectifs pédagogiques à atteindre. Mais elles étaient également conçues comme un outil de re-médiation vis-à-vis des difficultés des élèves. 

D’un point de vue politique,  ces instruments cherchèrent à concilier un modèle international et un modèle français. Le premier était inspiré des grandes comparaisons internationales de l’OCDE. Les items furent donc construits à des fins de statistique publique et de comparaison des systèmes éducatifs (Thélot, 1992). L’autre modèle était celui de la statistique française, laquelle a accompagné le développement de l’État centralisé en visant dans un premier temps à mesurer l’inégalité d’accès à l’école, avant de mesurer l’inégalité des acquis. S’il a subi l’influence de l’OCDE, ce modèle s’inscrivait en France dans une visée d’égalité de traitement des élèves (accompagnant la massification) et se rattachait fortement à l’élaboration de programmes nationaux visant une démocratisation par les savoirs scolaires. Cette tension politique fut ainsi perceptible dans les orientations du ministère qui fit remplir des objectifs différents aux évaluations nationales. Selon la première orientation, s’est constitué un instrument de pilotage de l’action publique en éducation dans la tradition de l’INSEE, la publication des résultats devant éclairer les décideurs. Dans le second cas, le ministère a souhaité promouvoir une certaine diversification pédagogique rendue nécessaire par la démocratisation scolaire tout en maintenant les exigences en matière de contenus des programmes d’enseignement. 

L’ensemble de ces compromis sur les indicateurs IPES et les évaluations nationales expliquent sans doute pourquoi en France les politiques d’éducation ont été, au cours des années 90, moins orientées vers des systèmes d’obligation de résultats que dans le monde anglo-saxon. Ce décalage s’explique aussi par l’inscription forte d’une grammaire politique républicaine dans le système statistique de l’école, laquelle reste encore très présente parmi les chefs d’établissement fortement attachés à la réduction des inégalités liées à l’origine sociale (Barrère, 2006). 

La mesure de l’efficacitÉ au service de l’État

En novembre 2000, le ministre Jack Lang installait le Haut Conseil de l’Évaluation de l’École (HCEE) dont la présidence était confiée à Claude Thélot. Il devait remplir trois missions: une mission d’expertise (l’examen des évaluations produites et diffusées par le ministère), une mission de synthèse sur un sujet de politique éducative (à partir des études et des recherches existantes), une mission de proposition (en commandant des évaluations spécifiques dans les domaines lacunaires). Parmi les personnalités qualifiées, siégeaient notamment Duru-Bellat et Baudelot, Nicholas Tate, ancien directeur du QCA anglais et Alejandro Tiana, président de l’IEA, auxquels viendra se joindre plus tard Bottani, l’un des responsables du projet INES pour l’OCDE, alors que Christian Forestier, ancien directeur de cabinet de Lang, présidera le Haut conseil de 2003 à 2005. Les directeurs de la DEP, Jean-Richard Cytermann puis Peretti furent successivement membres de droit avec avis consultatif. Parmi les rapports commandés par le Haut Conseil à des experts, lesquels écrivaient parfois conjointement avec des représentants de la haute administration de l’Éducation nationale, on trouve une majorité de chercheurs de l’école efficace: Meuret, Bressoux, Bottani, Jean-Jacques Paul, Marc Demeuse. Gageons que la proximité épistémologique entre le président du Haut Conseil et un grand nombre d’experts de l’école efficace a pu faciliter le travail de la commission et la formulation d’“avis consensuels”. Thélot considérait que  le débat public se devait d’être davantage alimenté par des “évaluations objectives” (du type de celles rendues par les experts sollicités) afin d’établir une “connaissance impartiale de l’état du système éducatif”, en particulier de ces résultats (Thélot, Forrestier, 2007). 

Remis au Haut Conseil en 2001, le premier rapport d’expertise rédigé par Meuret sur la taille des classes était un travail de synthèse des controverses opposant les économistes américains du capital humain quant aux effets de la réduction de la taille des classes sur l’amélioration de la réussite des élèves aux tests. L’auteur opposait les “études expérimentales” analogues à celles utilisées dans les traitements médicaux aux “études corrélationnelles”, tout en soulignant l’intérêt de dépasser ces conflits d’interprétation par des méta-analyses et des synthèses des recherches. Le rapport donnait ainsi une pleine légitimité à des recherches trouvant place dans une politique de l’évidence. Meuret concluait que la réduction de la taille des classes avait un effet limité, un constat repris dans l’avis du Haut Conseil. Par contre, il rappelait, suivant en cela les travaux des économistes américains, l’importance des coûts d’une telle mesure alors que les dépenses pouvaient être consacrées à des politiques plus efficientes. 

La commande adressée en 2003 à Bressoux et Alain Attali visait à évaluer les pratiques enseignantes les plus efficaces. La deuxième partie du rapport présentait des résultats empiriques tirés de la littérature sur la school effectiveness, des travaux de Bressoux ou ceux des chercheurs de l’IREDU. De l’avis des auteurs, seuls importaient les résultats des élèves à des épreuves standardisées, garants d’une mesure de l’acquisition des élèves. Ils formulaient des recommandations qui relativisaient l’importance de l’inspection individuelle des pratiques éducatives et appelaient au développement de pratiques professionnelles mieux inscrites dans une politique d’obligation de résultats à l’échelle de l’établissement scolaire. Des recommandations étaient adressées pour intégrer l’évaluation dans des mesures de school improvement (travail en équipe, circulation des informations dans l’établissement, meilleure articulation avec les résultats de la recherche, développement professionnel des enseignants). 

Les conclusions du rapport d’expertise remis en décembre 2004 par Jean-Jacques Paul et Thierry Roncin ne pouvaient guère surprendre les membres du Haut Conseil. En fait, les chercheurs de l’IREDU avaient actualisé leurs travaux qui confirmèrent les résultats publiés 20 ans auparavant par Seibel et Levasseur (Seibel, 1984; Paul, 1996). La commande s’apparentait donc plus à une volonté politique de clore une controverse persistante entre le ministère et les syndicats enseignants. Sur le fond, les réflexions présentées dans le rapport s’appuyaient sur des méta-analyses déjà anciennes conduites par des chercheurs américains, et sur une capitalisation des travaux de l’école efficace montrant le caractère socialement différencié et inégalitaire du redoublement ainsi que son inefficacité sur l’amélioration des acquis des élèves au début de la scolarité. Reprenant un document de la DEP, les auteurs concluaient que l’abandon du redoublement pouvait représenter une économie de 1,1 milliard d’euros pouvant être consacrée aux pédagogies de lutte contre l’échec scolaire et à des démarches d’apprentissage différenciées. 

En 2005, Marc Demeuse, professeur à l’université de Mons-Hainaut (Belgique), avec Jean-Richard Cytermann, alors professeur associé à l’École des Hautes Études en Sciences Sociales, étaient chargés à leur tour d’un rapport sur les indicateurs internationaux de l’éducation. C’est aussi l’année où Demeuse et ses collègues du Service de pédagogie expérimentale de Liège publiaient une synthèse de travaux sur l’efficacité et l’équité des systèmes éducatifs (Demeuse et al., 2005). Pour établir leur rapport, les deux auteurs ont largement consulté les responsables français -et quelques étrangers- du projet INES. S’ils jugeaient que la contribution des fonctionnaires de la DEP aux groupes techniques du projet INES était de bonne qualité, ils estimaient que cette mission était surtout considérée comme une obligation internationale à satisfaire, d’autant qu’ils manquaient de moyens et que la France avait déjà largement développé son propre système d’information. Ils proposaient que la DEP tienne compte de la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne et de la LOLF pour intégrer ces nouveaux critères de référence dans ses tableaux de bord. Enfin, ils encourageaient le renforcement de la coopération avec les centres de recherche français et européens, pour dynamiser le Réseau Européen des Responsables des Politiques d’Évaluation des Systèmes Educatifs (RERPESE : un réseau piloté par la DEP). 

La même année le HCEE commandait à Bottani et Pierre Vrignaud un travail concernant la place de la France dans les comparaisons internationales de résultats. Ce document pointait l’absence de stratégie mise en œuvre par le ministère de l’Éducation nationale, la participation erratique aux travaux conduits dans la collecte des données et dans la production des résultats, et le relatif isolement des experts français dans ce mouvement international en pleine expansion. Les auteurs estimaient que, malgré le renforcement de la contribution française depuis la création de la DEP, les représentants du ministère était trop souvent sceptiques voire critiques vis-à-vis des orientations des grandes organisations internationales quand leur présence n’était pas réduite à son minimum. Ils recommandaient que les comparaisons internationales de résultats soient mieux prises en compte dans le pilotage du système éducatif et qu’elles soient un levier efficace de l’action politique mettant en évidence les forces et les faiblesses de la France au regard de ces partenaires étrangers.


Comme nous venons de le voir, les réflexions du Haut Conseil de l’Évaluation et la rédaction de ses avis ont été largement influencés, quand ils faisaient appel à la recherche, par les travaux de la school effectiveness et du capital humain, mais aussi par les études conduites au sein des grandes organisations internationales. Ces orientations étaient déjà fortement présentes dans les réflexions conduites par Thélot à la DEP. L’ensemble de ses énoncés et propositions a contribué à faire progressivement émerger un nouveau référentiel pour les politiques d’éducation dans le cadre français. L’idée d’améliorer l’efficacité du système éducatif pour le rendre plus équitable est devenue un nouveau slogan qui a progressivement détrôné celui de “80 % d’une classe d’âge au baccalauréat”. Progressivement, un constat était de plus en plus partagé : il fallait renforcer les procédures d’évaluation du système éducatif, des établissements scolaires, et des enseignants. La France était en train d’adopter les nouveaux principes de l’obligation de résultats à l’anglo - saxonne tout en intégrant de plus en plus les prescriptions de l’OCDE et de la Commission européenne. 

La prÉparation du “grand DÉbat” sur l’École

Nous n’avons pas ici pour objectif de décrire l’ensemble du processus par lequel s’est organisé le débat national sur l’avenir de l’école. Claude Thélot lui-même y a consacré un livre pour en décrire les principales étapes et les modalités de mise en œuvre (Thélot, 2005). Nous nous intéresserons plus particulièrement aux outils qui ont pu équiper le débat quand ils provenaient du monde de la recherche et de l’expertise. L’auteur l’explique lui-même: le débat ne pouvait reposer sur des discussions et des opinions relevant du “café du commerce”. Il était nécessaire au préalable d’établir un diagnostic de l’école pour aider les praticiens à se poser les “bonnes questions” et apporter des réponses. En introduction du débat, le Haut Conseil de l’Évaluation de l’École était donc chargé par le ministre de l’Éducation nationale d’établir un rapport d’experts s’efforçant d’apporter des mesures et des interprétations sur le coût, le fonctionnement, et les résultats du système éducatif français, y compris dans une perspective internationale. Cela devait conduire à la formulation d’un avis du HCEE puis à des recommandations en termes de politique éducative.

Cette commande a été passée à André Hussenet et Georges Septours, deux inspecteurs généraux de l’Éducation nationale, ainsi qu’à Jean-Claude Hardouin, professeur de sciences économiques, avec la collaboration d’un membre du Conseil Norberto Bottani, expert auprès de l’OCDE. S’inspirant du rapport, l’avis du Haut Conseil rendait compte des problèmes de sorties des jeunes sans qualification du système éducatif, de l’essoufflement de la progression des taux de réussite au baccalauréat et du maintien des inégalités sociales, des besoins de l’économie en qualifications, de la politique des cycles et de la maîtrise des fondamentaux à l’école primaire, de l’échec et des inégalités au collège et de l’absence de lien avec le primaire, des problèmes de visibilité et des déséquilibres posés par l’enseignement technique et professionnel au lycée, de l’échec des premiers cycles à l’université, de la formation des enseignants. Mais à la différence du rapport, l’avis du HCEE terminait sur un paragraphe entier consacré à l’évaluation où étaient exprimés la nécessité d’une régulation plus efficace des établissements et des classes, le renforcement d’une évaluation par les résultats, et de la mise en place d’expérimentations contrôlées et évaluées de manière objective. La Commission sur l’avenir de l’école avait ensuite complété ce diagnostic par l’élaboration de 22 fiches-sujet à débattre, à partir d’un état des lieux complémentaire à celui déjà établi par le Haut Conseil. 

Après l’organisation des débats sur le territoire français et l’audition d’un grand nombre d’experts et de représentants, la Commission présidée par Thélot devait produire un document structuré autour de recommandations politiques pour les 15 années à venir. Toutefois, pour élaborer ce “rapport légitime et démocratique”, elle devait aussi, en plus des auditions, enrichir ses réflexions et compléter son information, en s’appuyant sur les résultats de la recherche (Thélot, 2005, chap 5). Elle fut chargée de réaliser cette “passerelle entre science et politique”, en mobilisant six “chercheurs exemplaires” pour qu’ils établissent une synthèse des travaux internationaux dans leur domaine de spécialité. Sur les six, trois appartenaient au paradigme de l’école efficace: Marc Gurgand, économiste du capital humain, sur “Éducation et croissance économique”, Marie Duru-Bellat sur les effets de la ségrégation sociale de l’environnement scolaire et Nathalie Mons sur les effets de la décentralisation sur l’efficacité et l’équité des systèmes éducatifs. Considérons à présent chacun de ces rapports de recherche. 


La première partie du rapport de Duru-Bellat synthétisait les travaux de recherche sur l’école efficace, notamment ceux d’Aletta Grisay et ceux qu’elle avait conduit à l’IREDU. Sa présentation s’inscrivait dans une filiation avec le rapport Coleman, la school effectiveness, notamment le travail de Jaap Scheerens. Dans l’autre partie, elle reprenait un ensemble de travaux de psychologie sociale et de sociologie n’appartenant pas à son propre paradigme de recherche. En conclusion, Duru-Bellat écartait la politique des ZEP parce qu’elle possédait des effets limités sur l’amélioration de la réussite des élèves. Elle s’interrogeait alors sur des aménagements de la carte scolaire (politique du busing, extension du choix des familles) car ces politiques risquaient de renforcer les effets ségrégatifs. Elle proposait de réviser la carte scolaire dans le sens d’une plus grande mixité sociale tout en garantissant aux familles des classes moyennes une qualité identique d’un établissement à l’autre. Cette qualité passait par la garantie d’une égalité de résultats et la passation d’évaluations standardisées par les élèves, autrement dit par la mise en œuvre d’une politique d’obligation de résultats. 


Beaucoup plus succinct était le rapport de Marc Gurgand qui rappelait dans sa première partie quelques grandes modèles explicatifs de l’économie de l’éducation quant aux effets de l’éducation sur la croissance économique. Les travaux d’Hanushek sur la qualité de l’éducation étaient présentés en justifiant le fait qu’ils permettaient de faire progresser la mesure non à partir du nombre d’années études mais de la réussite aux tests de connaissances fournies par les grandes comparaisons internationales de résultats. Ce rapport est devenu le chapitre 4 d’un livre sur l’économie de l’éducation que le chercheur a publié, comme il l’écrit dans son avant-propos, suite aux encouragements de Claude Thélot (Gurgand, 2005).


Le rapport de Nathalie Mons, se situait d’emblée dans une perspective internationale en reprenant certains éléments de son travail de thèse et d’une étude qu’elle conduisait à l’époque avec Duru-Bellat et Bruno Suchaut pour la DEP (Duru-Bellat, Mons & Suchaut, 2004; Mons, 2008). La deuxième partie du document cherchait à montrer des liens de causalité entre décentralisation/autonomie des établissements scolaires et efficacité (mesurée par la réussite des élèves aux tests). Nathalie Mons s’appuyait fortement sur les données des grandes comparaisons internationales de résultats (PISA et TIMSS) pour expliquer que les systèmes éducatifs n’étaient efficaces que s’ils transféraient la gestion des ressources et des méthodes pédagogiques aux acteurs locaux alors que les gouvernements centraux conservaient le contrôle de la qualité de l’enseignement. Pour elle, il existait un “faisceau de présomptions” permettant de privilégier en termes d’efficacité l’autonomie scolaire à la territorialisation. Elle considérait que les modèles d’autonomie scolaire qui plaçaient la rénovation de l’organisation, la pédagogie et les enseignants au centre étaient plus efficaces, contrairement à une gestion “administrative” ou “communautaire”, s’ils s’appuyaient sur un contrôle externe des résultats des acteurs. Elle défendait donc un modèle du “school improvement” de l’école conjugué à une approche en termes de “school effectiveness”. 

Toutes les précédentes recommandations d’experts se sont retrouvées à des degrés divers dans le rapport sur l’avenir de l’école (Documentation Française, 2004). Le document spécifiait les modalités de mise en œuvre d’un socle commun des indispensables (basic skills), c’est-à-dire implicitement d’une organisation du curriculum orienté selon les principes d’une égalisation des résultats (Chap 1). Il préconisait d’“assurer, ou au moins, tendre vers une égale qualité des établissements” de façon à rendre injustifié tout comportement de choix (Chap 4). Cela devait passer par des évaluations standardisées et publiques permettant de comparer tous les établissements en fonction de critères communs. Le renforcement de la coordination entre enseignants et la création d’un conseil pédagogique était proposé; Le rapport recommandait également d’octroyer plus de responsabilités aux acteurs locaux et d’accroître la capacité d’action des établissements en termes d’autonomie pédagogique et financière tout en développant les indicateurs de résultats et les procédures d’auto-évaluation (Chap 5). Le projet de loi du gouvernement Fillon n’a pas repris toutes les recommandations du rapport, mais le document est devenu une référence incontournable pour les responsables de l’éducation, alors que seront établis un socle commun de connaissances et de compétences pour tous les élèves et un conseil pédagogique. Plus tard, Xavier Darcos assouplira le régime de la carte scolaire, sans toutefois libéraliser le choix de l’école. 

L’internationalisation de  la DEP


Dans leur mise en perspective historique et critique des comparaisons internationales de résultats, Bottani et Vrignaud (2005) écrivaient que la France, si elle avait participé à la première étude pilote de l’IEA (1959-1962), avait manqué d’assiduité par la suite. Pendant longtemps, les enquêtes de l’IEA ont été l’affaire de quelques spécialistes de l’INETOP, notamment Bacher et Reuchlin, mais c’est surtout Denis Bonora qui s’est occupé du dossier et a participé aux rencontres internationales. Par la suite, le ministère de l’Éducation nationale a manifesté son intérêt pour les évaluations en mathématiques, sciences et lecture, mais il s’est désintéressé des enquêtes plus expérimentales. Toutefois, l’enquête IALS de 1994 a marqué une rupture et un tournant. Alors qu’il s’agissait de tester pour la première fois la littératie des adultes, la France a contesté publiquement les résultats, et le ministre de l’Éducation de l’époque, François Bayrou, a exigé que le rapport ne mentionne pas notre pays. S’en est suivi un long processus de validation de l’enquête internationale qui a donné lieu à d’importants débats dans la communauté scientifique (Blum & Guérin-Pace, 2000). 

La réaction française a donc permis d’attirer l’attention sur deux dimensions problématiques de ces enquêtes: le problème de la traduction des items et les questions de biais culturels liées à la construction des épreuves. Ces questions techniques ont alors préoccupé les responsables de la DEP qui estimaient, dès 1995, que les précautions méthodologiques nécessaires n’avaient pas été prises alors que les responsables de la DEP s’interrogeaient sur la pertinence d’une telle comparaison. Dès cette époque, profitant de la présidence française de l’Union Européenne, la DEP fut à l’origine de la création du Réseau Européen des Responsables des Politiques d’Évaluation des Systèmes Éducatifs (RERPESE). L’affaire IALS lui avait fait comprendre qu’il était impossible d’influencer les grandes enquêtes lancées par l’OCDE et que l’évaluation des systèmes éducatifs devenait un enjeu international. Claude Thélot et Claude Sauvageot avaient participé au cours de l’été 1995, après l’assemblée générale du projet INES, à une première ébauche de programme d’information pour le programme PISA. Ce document stratégique, élaboré par le réseau A du projet INES présentait des pistes de réflexion sur la production d’indicateurs sur les acquis et les compétences des élèves. Le document fut ensuite approuvé par le CERI et le comité de l’éducation de l’OCDE. 


En 1996, le RERPESE lançait une étude comparative des compétences en anglais des élèves de 15 ans dans trois pays (France, Suède, Espagne) sur la base d’un protocole d’évaluation commun. Cette enquête visait à pallier à une déficience des enquêtes de l’OCDE dans le domaine des langues. L’enquête fut reconduite à la suite des rencontres organisées  lors de l’appel d’offre PISA, avec l’appui du RERPESE et d’autres partenaires -Angleterre, Finlande, Italie- (Bonnet et al., 2001, 2004). En réalité, l’étude interrogeait la faisabilité de la comparaison des compétences des élèves en littératie en fin de scolarité obligatoire alors qu’elle proposait des épreuves originales, différentes de celles mises en œuvre par l’OCDE. Les résultats ont servi à concevoir un projet plus ambitieux sur l’élaboration de nouvelles approches comparatives pour l’évaluation internationale des compétences en littératie avec huit pays européens, dans le cadre d’un programme SOCRATES (Bonnet, 2004). L’étude C-BAR (Culturally Balanced Assessment of Reading) montrait qu’il était possible d’utiliser un matériau indigène dans la langue d’origine de chaque pays pour construire une comparaison valide sans biais linguistiques et culturels (Bonnet et al.,, 2003). Gérard Bonnet pensait que cette approche méthodologique pourrait être utilisée ensuite dans la construction des indicateurs européens de l’éducation, en dépensant moins de temps et d’argent que pour les enquêtes TIMSS, PIRLS, ou PISA. Ses espoirs furent déçus. 

De cette expérience, Bonnet a tiré une réflexion critique sur la place et le rôle des comparaisons internationales de résultats conduites par l’OCDE (Bonnet, 2002, 2004). Pour lui, l’unidimensionnalité de l’enquête PISA ignorait l’influence des facteurs linguistiques et culturels agissant sur le test. L’autre problème était que les données utilisées pour produire ces classements entre pays provenaient des mêmes instruments de mesure traduits dans différentes langues mais avec l’anglais comme référence dominante. Par ailleurs, ces informations étaient utilisées pour identifier les facteurs d’efficacité des systèmes éducatifs selon un modèle anglo-saxon lui-même dominant, ce qui conduisait à des conclusions fausses dans les pays où ce modèle n’est pas mis en œuvre. Bonnet jugeait à l’époque que le lancement du projet PISA avait souffert d’un déficit démocratique alors que des institutions comme l’Education Testing Service (ETS aux États-Unis) ou le National Institute for Educational Policy Research (NIER au Japon) étaient impliqués dans le programme à mi-parcours sans qu’elles aient répondu à l’appel d’offres tandis que l’Université de Liège (Laboratoire de Pédagogie Expérimentale), présente dès le départ, était retirée sans consultation préalable des pays participants. De plus, le choix de tester les compétences “pour la vie” dans les trois domaines de la lecture, des sciences et des mathématiques, en s’appuyant sur l’approche développée pour les adultes, alors que les épreuves étaient passées dans un contexte spécifique (celui de la classe) relativisait la valeur “universelle” de la mesure. D’autres critiques concernaient l’élaboration du rapport PISA lui-même et les corrélations établies entre variables pédagogiques et organisationnelles, mais aussi l’échantillonnage et la sélection des résultats. Bonnet expliquait aussi qu’un regroupement des pays à partir de critères linguistiques et culturels relativisaient les différences et les ressemblances dans la comparaison des résultats. Par exemple, les profils de la France et de la Belgique étaient proches (c’est-à-dire des pays ayant réussi et échoué aux mêmes items), comme ceux de l’Angleterre et des États-Unis, mais les profils de la France et de l’Angleterre différaient fortement. Ceci démontrait l’importance des biais culturels dans les épreuves et la confection des items. 

Malgré ces critiques, la DEP a quand même changé de stratégie au début des années 2000 en décidant d’adopter une position plus conformiste vis-à-vis de l’OCDE et de la Commission européenne. Comment expliquer ce changement d’orientation? Incontestablement, la stratégie de Lisbonne et la mise en œuvre de la Méthode Ouverte de Coordination ont obligé les dirigeants français à rentrer dans le processus de convergence et d’harmonisation des systèmes éducatifs au niveau européen. Les données PISA sont maintenant intégrées aux indicateurs et benchmarks sur lesquels s’appuie le nouveau gouvernement européen de l’éducation. En 2006, Gérard Bonnet a été remplacé à la tête du réseau RERPESE par Claude Sauvageot en même temps que s’opérait un changement de stratégie. Il était convenu que le réseau renforce ces liens avec la Commission européenne et se conforme à ses priorités. En mars 2006, RERPESE participait à une conférence internationale en Italie (Friscati) où se réunissaient des représentations d’institutions responsables en matière d’évaluation des systèmes éducatifs. À leurs côtés siégeaient des représentants de la DGEAC et des membres du CRELL (Center for Research of Lifelong Learning). En plus de promouvoir la coopération entre les différentes institutions en charge de l’évaluation des systèmes éducatifs à travers toute l’Europe,  les participants se sont engagés à travailler à l’amélioration des données comparables pour le suivi de la stratégie de Lisbonne. Une série de décisions ont été prises concernant le développement d’outils statistiques cohérents, l’utilisation des données issues des grandes enquêtes internationales (PISA, TIMSS, PIRLS, etc), le suivi des systèmes nationaux en termes d’efficacité. Depuis, plusieurs conférences ont été organisées alors que la DEP renforçait son action au sein du Standing Group for Indicators and Benchmarks créé par la DGEAC pour développer les instruments de la MOC sur la base de nouvelles comparaisons internationales de résultats. Les 13 et 14 novembre 2008, la France, profitant de la présidence française de l’Union Européenne, organisait une conférence à Paris consacrée aux comparaisons internationales dans un cadre européen. A côté des plus hauts responsables du ministère de l’Éducation nationale, siégeaient, en séance plénière, les décideurs politiques de l’OCDE et de la Commission Européenne (DGEAC). Participaient aux ateliers d’éminents porte-parole des réseaux internationaux sur l’efficacité de l’école, des responsables de la statistique dans ces grandes organisations internationales, et des représentants de la DEP. 

La LOLF et l’obligation de rÉsultats


La mise en œuvre de la LOLF répond à un renouveau de la démarche budgétaire au sein des administrations publiques. Elle marque une rupture avec le vote des finances en recettes et dépenses par l’Assemblée nationale. Cette approche renoue avec l’expérience de rationalisation des choix budgétaires (RCB), inspiré du modèle PPBS (Planning Programming Budgeting System). La promulgation de la LOLF doit aussi beaucoup aux expériences étrangères, particulièrement américaines et anglaises, ces pays ayant conduit d’importantes réformes de l’État en introduisant, comme on l’a vu, les principes du Nouveau Management Public (Guillaume, 2007). La définition d’indicateurs correspondait à la mise en œuvre de plans stratégiques (Public Service Agreements ou PSA au Royaume-Uni, plans de performance aux États-Unis) chargés de définir des objectifs intermédiaires et opérationnels au sein des administrations. Le modèle américain du GPRA (Government Performance and Results Act), lequel a inspiré le dispositif français des PAP (Projets Annuels de Performance) et le rapport annuel de performance (RAP), reposait sur un triptyque: plans stratégiques, plans annuels et comptes rendus annuels de performance. Outre que la réforme s’inspirait de l’obligation de résultats anglo-saxonne, la conception d’indicateurs de performance (ou de résultats) visait à améliorer la qualité du système d’information et à élargir la fonction d’audit à l’image du General Accounting Office (GAO) aux États-Unis.

Les indicateurs de la LOLF se situent aussi dans une relative continuité avec ceux conçus par la DEP au milieu des années 90. Toutefois, les problématiques attachées à l’évaluation du système éducatif se sont singulièrement déplacées en dix ans. L’idée de construire un système d’information basé sur des indicateurs était déjà présente, nous y avons fait allusion, parmi les responsables de la DEP au début des années 1990. Il s’agissait, pour des raisons de pilotage, de mieux organiser les remontées des informations des établissements scolaires vers le centre, de mieux harmoniser les nomenclatures et gérer les variables, pour ensuite mettre en place des instruments d’évaluation dans les académies (Euriat, 1995). La constitution de la Base Centrale de Pilotage par la DEP répondait à cet objectif. C’est à cette époque que sont introduits les indicateurs IPES sous la responsabilité de Emin et Sauvageot (Emin & Sauvageot, 1995). Cela ne fut pas sans soulever quelques inquiétudes parmi les cadres de l’éducation. Si certains inspecteurs et chefs d’établissements pensaient que les indicateurs IPES pouvaient constituer un bon outil de pilotage de l’organisation scolaire, notamment dans le cadre du projet d’établissement, et qu’il était nécessaire d’introduire une culture de l’évaluation parmi les personnels, les réticences demeuraient fortes pour en faire une mesure des résultats ou de la performance. La notion de « valeur ajoutée » était perçue comme une norme à partir de laquelle risquaient d’être hiérarchisés les établissements scolaires, les résultats des élèves étant confondus avec l’action du chef d’établissement (Ferry, 1995). 

Cette réticence était encore exprimée par Claude Pair, auteur d’un rapport pour le HCEE sur les forces et les faiblesses de l’évaluation du système éducatif (Pair, 2001). En 2003, l’ancien recteur de l’Académie de Lille estimait encore que l’idée “était trop simple pour être raisonnable” (Pair, 2003). Une politique d’obligation de résultats lui semblait préjudiciable parce qu’il était difficile de définir les résultats à atteindre, qu’il n’était pas facile de mesurer le travail individuel des enseignants, que les élèves n’étaient pas tous identiques, et que ce mode de régulation pouvait induire une concurrence entre établissements et une ségrégation des populations scolaires. Cette prise de position était rejointe par Lise Demailly, qui avait conduit par le passé, sous son autorité, des expérimentations sur l’évaluation dans l’académie de Lille (Demailly, 2003; Demailly et al., 1998). Elle appelait à sortir d’un “idéalisme administratif” ou d’une rhétorique de la “résistance au changement” pour axer les développements de l’évaluation autour d’un renforcement de la formation continue, d’une participation des acteurs à la fabrication des outils et à des démarches d’auto-évaluation, d’un apprentissage collectif prenant aussi en compte la dimension pédagogique. 


Les conceptions défendues par Claude Pair et Lise Demailly s’opposaient à l’époque aux thèses de Thélot défendant les principes de coût, d’efficience et d’efficacité déjà évoqués (Thélot, 2003). Tiana-Ferrer, ancien président de l’IEA, expliquait lui aussi que le pilotage par les résultats était une tendance internationale et qu’elle permettait d’améliorer la qualité de l’éducation (Tiana-Ferrer, 2003). Pour lui, ces instruments devaient être mis au service du changement et du soutien de l’innovation pédagogique (school improvement). Meuret, dans sa contribution, entendait démontrer, prenant exemple sur le Royaume-Uni, que la politique de l’obligation de résultats avait amélioré la réussite et leurs résultats dans les comparaisons internationales (Meuret, 2003). Le chercheur estimait a contrario qu’on accordait en France une trop grande confiance aux acteurs ou trop d’importance à des débats idéologiques, au détriment d’une mesure des effets en termes d’efficacité. Le chercheur s’inquiétait aussi de la dégradation des performances des élèves français dans les comparaisons internationales de résultats. 

Toutefois, cette hostilité vis-à-vis de l’obligation de résultats s’est progressivement atténuée dans la haute administration de l’Éducation nationale comme l’illustrent les commentaires de plusieurs hauts responsables. Bernard Simler et Pierre Renaudineau, inspecteurs généraux qui évaluèrent les expérimentations de la LOLF dans les académies de Bordeaux et Rennes, estimaient qu’elle constituait un moyen de moderniser l’État et de diffuser une culture du résultat à tous les échelons de l’administration publique (Simler, 2003, Renaudineau, 2003, IGEN-IGAEN, 2005). La LOLF était présentée par Simler comme une manifestation du “New Public Management” et la mise en place d’une démarche qualité dans les services publics. Pour justifier cette nouvelle culture de l’action publique, basée sur des indicateurs de performance, Renaudineau citait en exemple le Sénat américain qui, dans son rapport sur la réforme budgétaire (2001), se posait la question: “Qu’est-ce qui marche?”.  L’inspecteur général estimait que la performance devait être mesurée de façon synthétique selon une distinction entre indicateurs de moyens (inputs), d’activité (outputs), et de qualité du service (outcomes). 


En 2007, Jean-Richard Cytermann, alors Inspecteur Général, et Jean-Paul de Gaudemar, recteur de l’Académie de Marseille, précisaient les attendus de la LOLF en matière de réforme de l’Éducation nationale (Cytermann, 2007, de Gaudemar, 2007). Les objectifs inscrits dans la loi d’orientation de 2005 (notamment l’obligation de résultats et socle commun) avaient été repris et traduits sous forme d’indicateurs dans les programmes budgétaires pour le premier et le second degré. L’atteinte des objectifs du socle commun et la maîtrise des compétences de base par les élèves étaient désormais des éléments pris en compte dans la mesure de la performance. L’exercice de la LOLF était aussi articulé aux objectifs et aux critères de référence fixés pour les systèmes éducatifs européens dans le cadre de la stratégie de Lisbonne, le socle commun répondant à une déclinaison du cadre des compétences-clés mises en œuvre par la Commission européenne. L’idée était bien d’aller vers une culture de l’évaluation et des résultats jusqu’au cœur de l’établissement scolaire. De Gaudemar décrivait quels pouvaient être ces nouveaux outils de mesure pour le pilotage du système éducatif dans un “dialogue de gestion pour la performance”. Il proposait que le socle commun de connaissances et de compétences soit transformé en document de référence énonçant précisément les compétences à atteindre (autrement dit des standards) en les accompagnants de modes d’évaluation correspondants (des évaluations standardisées). Les préoccupations d’efficience et d’efficacité ne pouvaient être satisfaites que si, dans le cadre de la LOLF, on disposait d’un outil fiable de mesure de la performance scolaire. La stabilité des épreuves d’évaluation des connaissances d’une année sur l’autre était présentée comme un impératif alors que le modèle anglais était cité en référence. De même, la comparaison dans l’espace devait tenir des exigences de la stratégie de Lisbonne, les objectifs européens devant être intégrés dans la stratégie nationale française en matière d’éducation et de mesure de la performance. 

Conclusion

En retraçant les développements d’une obligation de résultats dans le contexte éducatif français, nous avons privilégié la description des transformations des instruments de mesure de l’efficacité au sein de la DEP, afin de montrer les déplacements opérés au regard d’une tradition statistique fortement articulée dès l’origine à une sociologie des inégalités. L’importance prise par l’État-managérial dans l’éducation s’apparente à bien d’autres configurations, qu’elles relèvent par exemple des changements de culture interne des grands corps, de nouvelles logiques budgétaires et comptables impulsées par le ministère de l’économie et des finances, du compromis modernisateur qui s’est forgé dans les années 80 et auquel ont participé, autour de Michel Crozier ou de Michel Rocard, des hauts fonctionnaires de l’Éducation Nationale. Il faudrait aussi rendre compte des tensions, des conflits et des conversions sur la mesure de l’efficacité de l’école au sein de l’inspection générale, voire au sein des cercles intellectuels alimentant les partis politiques de gauche et de droite en matière d’éducation. Si ce travail reste à accomplir, la ligne que nous avons choisie pour caractériser certaines recompositions de l’État montre indubitablement l’influence d’un modèle anglo-saxon, et il est possible d’établir un parallèle avec le Nouveau Management Public mis en œuvre en Angleterre et aux États-Unis. Cela ne veut pas dire pour autant qu’un même modèle est transposé directement. Même si, du fait de la mondialisation et des comparaisons internationales, s’est renforcée l’interdépendance entre les pays, si la nécessité d’une réinvention de l’État éducateur est soutenue par les grandes organisations internationales, des phénomènes de traduction et d’hybridation de l’expertise et de ses instruments s’opèrent dans les contextes nationaux ou locaux. Pour autant, il paraît illusoire, au regard de l’irréversibilité de certaines configurations et des investissements cognitifs, instrumentaux, ou humains déjà réalisés, de considérer que la France puisse s’affranchir à l’avenir d’un alignement sur des politiques déjà menées dans d’autres pays européens. Le système éducatif français est bien entré dans une nouvelle ère de l’obligation de résultats. 
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